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Franc(' . Etat des ln·evets d 'invention et 
rle.f! ce1·ti{lcats d'addition deposes pen­
dant l'annee 1885. 

A ssi?nilation des ressortissants d' Etats 
non contractants aux sujets ou citoyens 
des I~ tats de l' Union . - Dans une des 
dernieres seances de la Conference in­
ternationale de 1880, les redacteurs de 
la Convention qui forme actuellement 
la base de l'Union pour la protection 
de la propriete industrielle ont ete 
frapp · s de la consideration que, si la 
Convention n'etait applicable qu'aux 
sujets et citoyens des Etats contrac­
tant , les res ortissant~ des Etats non 
contractants, qui auraient leur dmni­
cile leur industrie ou leur cmnmerce 
dan un des pays de l'Union~ ne seraient 
pas au benefice des dispositions de la 
Convention, ce qui serait contraire a 

.r H£HPRunE:-.:cE: l'etat de choses existant dans la plu-
Ilnlic. Commission de revision des recla-

mations conce1·nant les p1·ivileges in- part des pays~ ou les etrangers etablis 
dust1·iels. - Brevet delim·e pour un sont asRilniles aux nationaux en rna­
insecticide. - Egypt<'. Protection de la tiere de brevets et de marques de fa-
1n·op1·iete i.ntellectuelle par ze rlroit brique. On a obvie a cet inconvenient 
naturel. en ajoutant ala Convention un nouvel 

BULLETIN DE LA PHOPR[l~T:b: INOUSTRIELLE: article~ !'article 3 actuel, lequel est 
All•mag11r. Revision de la loi sur les con<;u en ces termes: 

brevet . I « Sont assimiles aux suj ets ou ci-
BrHLIOGHAPHIE. toyens des Etats contractants, les su­

jets ou citoyens des Etats ne faisant 
pas partie de l'Union qui sont doTni­
cilie ou ont des etablissements indus-

REGLEMENT 
pour l'execution de Ia Convention 

internationale du 20 mars 1883 

Le dispositions du Reglmnent d'exe­
cution adopte par la Conference de 
Rome n'ont guere besoin d'un com­
mentaire pour etre comprises. Nous 
croyons, toutefois, devoir examiner de 
plus pres quelques-unes d'entre elles 
et faire l'historique de leur redaction, 
afin d'en preciser plus exactement la 
porte e. 

triels ou commerciaux sur le territoire 
de l'un des Etats de l'Union. » 

Comme no us l'a vons deja vu dans 
des articles precedents, cette disposi­
tion a ete vive1 uent critiquE-e en France, 
ou l'on craignait que, pour jouir de 
l'as~imilation: il ne suffit a une rnaison 
etrangere d'avoir un faux domicile ou 
un etablissenlent fictif dans un pays 
de l'Union. Ces craintes etaient, on 
s'en souvient, encore augmentee:::> par 
une fausse interpretation de !'article 5, 
<l'aprcs laquelle le fait d'appartenir a 
un Etat contractant aurait dispense les 

ressortissants de cet Etat, brevetes en 
France: d'exploiter leurs brevets dans 
ce pays. 

Pour dissiper ces craintes, l'Adini­
nistration italienne et le Bureau inter­
national proposerent a la Conference 
de Ron1e une disposition explicative, 
destinee a ernpecher l'application de 
l'article 3 aux industriels ou cmnmer­
c;ants etrangers qui voudraient etal>lir' 
pour la 1nontre, dan~ un Etat contrnc­
tant., un etablissement destine unique 
1nent a les as ·hniler aux ressortissants 
de l'Union. Cette disposition etait for­
mulee comme suit: 

« Pour pouvoir etre assilniles aux 
sujets ou citoyens des Etats contrac­
tants, aux termes de !'article 3 de la 
Convention, les sujets ou citoyens 
d'Etats ne faisant pas partie de l'Union 
qui ont des etablisseinents industriels 
ou cmnrnerciaux sur le territoire d'un 
des Etats de l'Union, doivent etre pro­
prietaires exclusifs desdits etablisse­
lnents et y etre representes par un 
mandataire general. ) 

Les re:strictions contenues a la fin 
de cet article ne furent pas jugees 
suffisante par M. Pelletier, delegue 
de la Tunisie. Tout en reconnaissant 
que, grace au texte propose, il n'y 
aurait plus a craindre d'assilnilation 
entre Ull eLablissement serieux et un 
depot de peu d'importance ou une 
agence r presentant a la fois plusieurs 
lllaisons etrangeres, il trouvait que l'on 
n'aurait pas du mettre sur le 1nen1e 
pled les etablissements industriels et 
les etablissements comn1erciaux. Selon 
lui, les prmniers s uls devaient donner 
droit a !'application de la Convention 
relative aux brevets~ ainsi qu'aux des­
sins ou 1nodeles industriels et aux 
1narques de fabriqu , tandis l.{Ue les 
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seconds ne procureraient a leurs pro­
prieLalres que la protection de leurs 
noms et de leurs rnarque de com­
lner e. Afin d'etablir une correlation 
entre la nature de l'etahlissement qu'un 
etranger po ede d n l'Union et les 
avantages qui decoulent pour lui de 
cette possession il proposa !'article ad­
ditionnel suiYant a l'article 3 de la Con­
vention: 

« l I est entendu que les etablisse­
lnents n1entionnes ci-dessu doivent 
avoir le caractere de veritables ex­
ploitations inctustriell s, s'il s'agit de 
brevets d'invention ou de marques de 
fabrique ain i que de 1nodeles ou de 
dessins, et qu'ils dolvent avoir le ca­
racter de principaux etabli smnents 
de v nte ~ 'il s'agit de 1narques d 
con11nerce. » 

Cett dispo ition aurait eu pour con­
sequence bizarre qu'un Ollllnergant 
etrang r joui sant do !'assimilation~ et 
que l vue journaliere des objets de 
son 01nn1 rc aurait amen' a ) ap­
porter un perfectionnement, n'eut as 
joui davantaae de " dispo~iLions de la 
Conv ntion r lative aux bro ets l{Ue 
s'il avait et, domicilie dan un pays 
non contractant. 

La Confer nee repoussa cette propo­
sition a une forte n1ajorite. on auteur 
re1 rit alors l texte propo e par l' Ad­
mini tration italienn et l Bureau 
international, en y ajoutant une phra e 
portant que les proprietair .., des eta­
blis ment dont il s'agit devrai nt 
« justifi r qu'ils y exercent 'une ma­
nier reelle et continu leur industrie 
ou l ur com1nerce ». 

C tt pror o ition eut un m illeur sort 
que la prec · dente, et le t xte ainsi 
arnen · fut incorpor · dan le Regle­
Inent d'ex ' ution, av c qu l4:ues ad­
jonction~ d 1noindr ilnportance des­
tinee a lui donner plus de clarte. Il 
s'est agi en particuli r~ d'etablir qu lie 
etait la port' e exact . du mot justifier~ 
et d "avoir ~i la ju tification a fournir 
etait ou non~ une condition prealable, 
qui d vrait etre rmnplie par les etran­
gers avant ru'ils pussent jouir de l'as­
~imilation. L Conference a stime que 
la justification ne devrait etre faite que 
lorsqu'une personne interes~ee dans le 
1ne1ne comm rce contesterait que l'e­
tranger ait atisfait ux conditions re­
quise.', nlais qu'il devait etre dit ex­
pres ement que la preuve serait fournie 
par 1' 'tranger, car sans cela elle in­
COlnberait a celui qp.i conte te les droits 
de c dernier~ en vertu clu principe 
general de droit que la preuve inco1nbe 
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au dmnand ur; or cette preuve s ra 
toujours tr' s-facile au proprietair de 
l'etablissmnent 1ni en cause, tan dis 
que !'interesse serait dans l'ilnpossibi­
llte de la fournir, particulierement en 
ce qui concerne !'exploitation re lle. 
Conformement a la 1naniere de voir 
que nous venons d'exposer, la Confe­
rence a intercale dans le texte propose 
les mots : « en ca · de contestation », 

a pres celui de <c justifier». 
Il 'est encore engage un discu ·ion 

quant a la condition subordonnant !'as­
similation des etrangers non dmnicilies 
dan l'Union a leur l{Ualite de prop?·ie­
taires exclusifs d 8 etabli · mnent ' in­
dustriels ou con1merciaux qu'ils pas­
sed nt dan un Etat contractant. On 
reprochait au tern1 proprietaires ex­
clusi{s de pouvoir etre interpret' en 
ce sens que l'assilnilation ne serait ac­
cordee qu'aux proprietaires d'etabli se­
men ts constitues eu raison inclividuelle, 
c'est-a-dire n'ayant ni associes, ni om­
Inanditaire ·. Per onne~ cela va sans 
dir , ne VOU lait donner a ce tenne une 
porte aus i restrictive, et 1 s parti ans 
d ·on 1naintien sont mnpre · s de 
declarer qu'il avait pour seul but d' m­
pecher qu 1' on ne put se prevaloir de 
l'arlicle 3 our reclanwr J assimilation 
d'un societe par actions ou en cmn­
mandite, dont un actionnaire ou un 
commanditaire res ortirait a un Etat 
contractant ou c lle d'un rnaison de 
commerce representee dans un pays 
de l'Union par un agent ou un deposi­
taire ayant encor la r presentation 
d'autres 1naisons. 

A res cet echange d' ex lications~ la 
Conference adopta le texte suivant : 

« Pour pouvoir etre a similes aux 
suj ts ou citoyen des Etats contrac­
tants., aux t nnes d l'articl 3 de laCon­
vention~ les sujets ou citoyens d'Etats 
ne faisant pas parti de l'Union et qui, 
san y avoir leur dmnicile, passed nt 
de elablis e1nents industriels OU COlYl­
merciaux sur le territoire d'un des Etats 
de !'Union doivent etre proprietaires 
exclusifs de dits etabliss ments, y etre 
represente par un mandataire general, 
etjustifier, n cas de contestation, qu'ils 
y exercent d'une maniere reelle et con­
tinue leur industrie ou leur connnerce. » 

RE8SORT DE L'U. TIO. . - La Conven­
tion du 20 mars 1883 ne mentionne 
que les diverses parties contractantes, 
san indiqu r ceux de leur territoires 
colonies ou poss ssions qui doivent 
etre consideres COlnme appartenant a 
l'Union int rnation le par le seul fait 

de !'accession de la metropole. La Con­
ference a comble cette lacune par l'ar­
ti le III du Regl 1nent~ article ou la 
liste des colonies participant s a la 
Convention a toutefois ete lais ee en 
blanc: la plupart d s delegations n'ayant 
pas d'instructions a cet egard. L'Es­
pagne seule a declare que les iles de 
Cuba~ de Porto Rico et des Philippines 
devraient y figurer. 

Les Administrations des autres pays 
qui auraient a faire des declarations 
analogues, les adresseront au Bureau 
international~ lequel les publi ra dans 
ce journal des que la liste sera complete. 

(A suivre.) 
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LEGISLATION INTERIEURE 

GRANDE-BRETAGNE 

LOI SUR LES BREVETS DE 1886 

49 .ET 60 VICTORIA. CHAPITRE 37 

Loi tendant a ecarter certains doutes relatifs 
a !'interpretation de la loi sur les brevets, 
dessins et marques de fabrique de 1883, 
quant aux dessins dont les specifications 

doivent ~tre accompagnees et quant aux 
expositions 

(Du 25 juin 1886) 

Attendu que, en vertu de la section 6 de 
la loi sur les brevet , dessins et marques de 
fabrique de 1883, 1 s specifications, qu'elles 
soient provisoires ou completes, doivent etre 
accompagnees de dessins, i cela est neces­
saire; qu'il s'est eleve des doutes quaut a la 
question de savoir s'il suffit qu'une specifi­
cation complete e refere aux des ins qui 
accompagnn.ient la specification provisoire, 
et qu'il convient d'ecarter ces dout s; 

Par Sa Tres-Excellente l\1ajeste la Reine, 
sur l'avis et avec le consentement des lords 
spirituels et temporels et des communes, 
as embles dans le present parlement, et par 
1 ur autorite, est decrete ce qui suit: 

1. La presente loi pourra ~tre citee comme 
la loi sur les brevets de 1886, et sera consi­
deree comme faisant un avec les lois ur les 
brevets, dessins et marques de fabrique de 
1883 et 1885, et cette loi et les deux prece­
dentes pourront etre citees ensemble comme 
les lois sur les brevets, dessins et marques 
de fabrique de 1883 a 188(:). 

2. L'exigence de la sous-section qun.tre de 
la section cinq d la loi sur les brevets, 
dessins et marques de fabriqne de 1883, en 
ce qui concerne les dessins, ne sera pas con­
sideree comme insuffisamment satisfaite pour 



la seule raison qu'au lieu d'etre accompagnee 
de dessins, la specification complete se refe­
rerait aux dessins qui accompagnaient la 
specification provisoire. Et aucun brevet 
scelle jusqu'ici ne sera invalide pour la seule 
raison que la specification complete n'a pas 
ete accompagnee de dessin , mais qu'elle se 
referait a ceux qui accompagnaient la speci­
fication provisoire. 

3. Attendu que la section trente-nenf de 
la loi sur les brevets, dessins et marques de 
fahrique de 1883, en ce qui collcerne les bre­
vets, et que la section cinquante-sept de la 
meme loi, en ce qui concerne les dessins, 
dispos nt que !'exhibition d'une invention 
ou d'un dessin a une exposition industrielle 
ou internationale certifiee comme telle par 
le d 'partement du commerce, ne portera pas 
de prejudice aux droits de l'inventeur ou du 
proprietaire, moyennant l'accomplissement 
des conditions mentionnees dans lesdites sec­
tions, et dont l'une consi te en ce que l'ex­
posant, avant d'exhiber son invention, son 
dessin ou sa marchandise, ou de publier une 
description du dessin, doit donner au con­
tr6leur l'avis de son intention d'agir ainsi, 
comm cela est prescrit; 

Attendu, en outre, qu'il convient de pour­
voir a ce que les susdites sections puissent 
etre etendues aux expositions industrielles 
et internationales qui auront lieu hors du 
Ro 'aume-Uni, il est decrete ce qui suit: 

Il sera licite a Sa Maje te, par ordonnance 
rendue en son Conseil, de declarer que les sec­
tions Lrente-neuf et cinquante-sept de la loi des 
brevets, dessins et marques de fabrique de 
1883, ou l'une de ces deux sections, seront ap­
plicables a toute exposition qui sera mention­
nee dans ladite ordonnance, de la meme ma­
niere que 'il s'agissait d'une exposition indus­
trielle ou internationale certifiee comme telle 
par led 'partement du commerce; ainsi que de 
dispos r que l'exposant devra etre dispense 
de remplir la condition, specifi.ee dans lesdites 
sections, d'aviser le contr6leur de son inten­
tion d'exposer, condition dont il sera dis­
pense soit d'une maniere absolue, soit aux 
terme et conditions qui paraitront conve­
nables a Sa lVIajeste en on Conseil. 

NORvEGE 

LOI SUR LES BREVETS D'INVENTION (I) 

(Du 16 juin 1885) 

(Suite et fin.) 

Art. 29. - Quiconque portera atteinte aux 
droits d'un tiers du fait d'un brevet, sera 
tenu d'indemniser la partie lesee du detri­
ment qui lui aura ete cause par la. Si le 
coupable a commis sciemment cette violation 
de droit, il pourra, des qu'il n'y a pas lieu 
d'appliquer une peine plus severe, etre frappe 
d'une amende de 50 a 1000 couronnes 2 au 

(1) Traduction de M. J. H. KRAMER, approuvee par le 
M.inistere royal de11 a.ffa.ires l!trangeres. 

(2) 70 francs a 1400 francs. 
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profit du tresor, avec majoration a 2000 cou­
ronnes 1 en cas de recidive. Si le brevet 
s'applique aux produits memes, le tribunal 
sera libre d'ordonncr en outre la confiscation 
des produits fabriques ou mis en vente illi­
citement. 

ART. 30. - Le mini tere public ne poursuit 
pa !'infraction prevue a !'article 28. L'action 
pourra etre exercee en revanche par le pro­
prietaire du brevet, comme aussi par toute 
personne a laquelle il aura transfere son 
droit on totalite ou en partie, ou qui pourrait 
etre lesee d'une autre maniere par !'infraction 
commise. 

ART. 31. - Si la personne poursuivie pour 
iufraction au droit de br vet, base sa defense 
sur !'allegation que le brevet est entache de 
cause de nullite (art. 26) on de decheance (art. 
27), le tribunal, dans le cas ou e'en est un autre 
que celui de Christiania, lui accordera, sur sa 
requete, les delais necessaires pour I' obtention 
du jugement prevu par !'article 28. Si !'affaire 
est portee dev.ant le tribunal de Christiania, 
le defendeur pent, par demande reconvention­
neUe sans passer par l'in tance de conciliation, 
se procurer le moyen de faire declarer, dans 
Faction principale, la nullite ou la decheance 
du brevet. 

ART. 32. - La peine et les dommages­
in tere ts prevus par la presen te loi son t pres­
crit dans les cas suivant : quand l'infraction 
n'e t pas poursuivie dans le delai de deux 
an· apres sa perpetration; quand, dans celui 
d'une annee a courir de l'epoque ou il pourra 
etre prouve qu'elle a eu connaissance de l'at­
teinte portee a son droit, la personne Iesee 
neglige d'intenter des poursuites; enfin, 
lorsque, dans un delai de la meme duree, 
elle ne continue pas les poursuites com­
mencees. 

ART. 33. - Quiconqu ayant, dans un Etat 
etranger, demande hrevet pour une invention, 
depo e, dans le terme de sept mois au plu 
apres la demande precitee, une demande de 
brevet dans ce pays-ci pour la meme inven­
tion, cette derniere demande sera, a la con­
dition de reciprocite, rei ute . par rapport a 
d'aulres demandes de hrevet, avoir ete faite 
simultanement avec celle formee dans l'Etat 
etranger. 

ART. 34.- La presente loi n'aura pas d'effet 
retroactif sur les brevets delivres avant son 
entree en vigueur. Dans le delai d'une annee 
a courir de cette epoque, il sera cependan t 
loisible au proprietaire d'un brevet pareil, 
d'en demander l'echange contre un brevet 
base sur les dispositions de la presente loi, 
lesquelles, en ce cas, en treron t en pleine ap­
plication par rapport a la demande. La ques­
tion de la nouveaute de !'invention (art. 2) 
sera, en ce cas, decidee en ayant egard a 
l't3tat de choses existant a l'epoque ou la de­
mande du brevet primitif a ete deposee. S'il 
est accorde un nouveau brevet, la duree (art. 
5) en courra de l'epoque ou le brevet primitif 

(1) 2800 francs. 

1 

a ete delivre, et le Laux de l'annuite (art. 6) 
sera base sur l'age de celui-ci. 

ART. 35. - Le Roi donnera, par decrel, 
les dispositions de detail concernant le mod 
de fonctionnement de la Commission des 
brevets, la forme t le contenu de ceux-ci, 
et toutes les autres pre cripLions d'une nature 
quelconque, necessaires pour !'execution de 
la presen te loi. 

ART. 36. - Cette loi entrera en vigueur le 
fer janvier de l'annee procha.ine, date a partir 
de laquelle est ahroge !'article 82 de la loi 
du 15 juillet 1839 sur les metiers. 

Par consequent, Nous avons adopte et 
sanctionne, de meme que ~ous adopton rt 
sanctionnons, par la presente, la resolution 
ci-haut comme loi. 

Donne au chateau de Stockholm, le 16 jnin 
1885. 

Sous Notre seing et le sceau de l'Etat. 

(Signe :) OSCAR. 
L. S. 

(Contre-signe :) 0. RICHTER. 
Pour expedition conforme. 

(Signe :) LEHMANN. 

LOI SUR LA PROTECTION DES MARQUES 
DE FABRIQUE ET DE COMMERCE 

(Du 26 mai 1884) 

Nous Oscar, par la grace de Dieu, roi de 
Norvege, de Suede, des Goths et des Vendes, 

Faisons savoir: qu'il Nous a ete soumis 
une resolution du 15 mai de cette ann6e rlu 
Storthing actuellement reuni en session or­
dinaire, ladite resolution portant: 

ARTICLE 1er. - Quiconque se livre, dans 
le royaume, a !'exploitation d'une fabrique 
ou d'un metier, de l'agri ·ullure, de la meLal­
lurgie, du commerce ou d'une autre indusLric 
d'une nature quelcoHqne, pent, tout en ayant 
le droit d'employor, comme marque de fa­
brique ou de commeree, son nom, personnel 
ou commercial, ou elui d'un immeuble lui 
appartenant, acqu6rir, au moyen d'un depot 
effectue selon les formes prescrites par la 
presente loi: le droit exclusif de se servir de 
marques speciales a l'effet de distinguer dans 
le commerce ses produits de ceux de tiers. 
Ce droit comprend toutes les classes de mar­
chandises, a moins qu'il n'ait ete limite a 
certains produits lors du depot. 

La marque est appliquee au produit meme 
ou a son emballage. 

ART. 2. - Le registre des marques de fa­
brique et de commerce est tenu, pour tout 
le pays, a Christiania, par un registrateur 
specialement constitue a cet effet. 1 

ART. 3. - Quiconque veu t operer le depot 
d'une marque, remet au registrateur, ou lui 
envoie par lettre affranchie, une demande 
ecrite contenant la description claire et pre-

(1) Voir l'annexe 1. 
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cise do la marque, avec indication complete 
du nom, personnel ou commercial, de la pro­
fession et de l'adresse du deposan t, com me 
aussi, quand la protection de la marque ne 
doit comprendre que certaines especos de 
marchandisos, la designation de ces especes. 1 

II est joint fl. la demande: 
1. Une empreinte de la marque sur papier 

fort, en trois exemplaires de la hauteur de 
10 centimetres au plus, et de la largeur de 
15 centimetres au plus; 

2. Deux cliches servant a !'impression de 
la marque, des memes dimensions que les 
exemplaires de l'empreinte; 

3. 40 couronnes, 2 comprenant la taxe de 
depot et les frais de publication. 

Le registrateur est tenu de delivrer sans 
delai au demandeur, ou s'il possede l'adresse 
en clue forme de ce dernier, de lui expedier 
au plus tot par la poste, un accuse de re­
ception (recepisse), portant indication du jour 
et de l'heure de l'arrivee de sa demande, et 
auquel est fixe l'un des exemplaires transmis 
de la marque. 

ART. 4. - Ne peuvent etre enregistrees: 
1. Les marques composees exclusivement 

de chiffres, de lettres ou de mots ne se dis­
tinguant pas par une forme particuliere assez 
saillante pour que la marque puisso etre con­
sideree comme vigneLte; 

2. Gelles qui contiennent ind'Clment un autre 
nom personnel ou commercial que celui du 
deposant, ou aussi le nom d'un immeuble 
appartenant a un tiers; 

3. Celles qui contiennent des armes ou des 
timbres publics; 

4. Celles qui contiennent des dessins ou 
d'autres reproductions de nature scandaleuse; 

5. Enfln, les marques identiques a des 
marques deja deposees ou dont le depot a 
Me demande avec les formalites requises pour 
le compte do tiers, et cellos offrant avec des 
marques pareilles uue ressemblance telle, que 
sauf des differences de detail, les marques 
peuvent etre facilement confondues dans leur 
eHsemble. Le depot ne pourra cependant 
pas etre refuse, si la ressemblance porte sur 
les signes mentionnes a !'article 7 ci-dessous, 
on si los deux marques visent des especes 
differentes de marchandises. 

ART. 5. - Si le depot est refuse, l'avis de 
ce refus, avec les raisons a l'appui, sera 
communique par ecrit au demandeur dans 
les formes prescrites a !'article 3. 

Le deposant qui voudra se pourvoir contre 
cette resolution du registrateur, pourra le 
faire, dans le delai de deux mois, aupres du 
Departement d'Et::lt competent, 8 lequel deci­
dera s'il y a lieu de refuser le depot. 

ART. 6. - Si rien ne s'oppose au depot, 
la marque est inscrite au registre, et avis 
de !'inscription est inserc sans delai au jour­
nal des annonces offiuielles, ainsi que dans 
une gazette d'enregistroment publiee aux frais 
et a la diligence de l'Etat. 

(1) Voir !'annexa 2. 
( 2) 56 francs. 
(3} Celui de l'int6rieur. 
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ART. 7 - Si une marque deposee contient 
des chiffres, dos lettres ou des mots ne se 
distinguant pas par une forme particuliere 
et saillante, ou qu'elle ne se compose, en 
totalite ou en partie, que de signes ou de 
marques generalement en usage dans cer­
taines industries ou exploitations, le dep6t 
ne portera pas obstacle a l'emploi, par d'autres 
personnes, des memes signes comme marque 
ou parties de marque. 

ART. 8. - Le droit a une marque deposee 
ne pout etre cede qu'avec l'industrie ou !'ex­
ploitation pour laquelle cette marque est 
employee. 

Quand l'industrie ou !'exploitation passe a 
un tiers, le droit a la marque deposee et 
employee suit le nouvean proprietaire, a 
moins qu'il ne soit convenu que ce droit sera 
conserve par le premier, ou aussi que tous 
les deux pourront se servir de la meme 
marque pour des especes differen tcs de mar­
chandises. 

ART. 9. -La protection d'uqe marque de­
posee cesse, quand la demande de renouvelle­
ment du depot n'a pas eu lieu: la premiere 
fois dans le terme de dix ans a courir du 
jour de I' enregistrement; et, pour to us les 
renouvellements successifs, dans le terme 
de dix ans apres le dernier renouvellement. 

Quiconque veut faire renouveler le depot 
d'une marque, remet ou envoie par la poste, 
dans les formes enoncees tl !'article 3, une 
demande ecrite de renouvellement, qu'il ac­
compagne d'un exemplaire de l'empreinte 
prescrite et de 10 couronnes 1 comme taxe 
d'enregistrement. Si la marque a ete enre­
gistree pour le compte d'une autre personne 
que celle qui en demande le renouvellement, 
1e deposant aura a fournir en outre la preuve 
de son droit a la marque. 

Le renouvellement doit etre inscrit le plus 
tot possible au registre, et l'accuse de recep­
tion (recepisse) expedie au deposant de la 
fac;on prescrite a l'article 3 pour le depot 
d'une marque nouvelle. 

Si le registrateur constate que l'une ou 
l'autre des prescriptions enoncees ci-dessus 
a ete negligee, il refuse le renouvellement. 
Il y a lieu d'appliquer' par rapport a la com­
munication du refus et au pourvoi contre ce 
dernier' les dispositions edictees a I' article 5. 

ART. 10 - Si le Departement d'Etat com­
petent constate, par suite de circonstances qui 
se sont produites, qu'aux termes des dispo­
sitions de l'alinea 3 ou de l'alinea 4 de !'ar­
ticle 4, la marque n'aurait pas du etre en­
registree, il ordonne l'annulation du depot. 

Quand il a ete enregistre une marque ne 
se composant que de signes ou de marques 
generalement employees dans certaines in­
dustries, toute perS01tne exploitant une indus­
trie de l'espece a le droit de demander l'an­
nulation du depot. En ce cas-ci, comme dans 
d'autres, lorsqu'un tiers estime que !'enre­
gistrement d'une marque lui a cause du de-

(1) 14 franca. 

triment, l'annulation clu depot sora de la com ­
ptHence des tribunaux. 

ART. 11. - Quand le depot d'une marque 
a ete annule, que la duree de :-;on efiet est 
perimee, ou que le proprietaire en fait la 
demande, la marque est rayee du registre, 
et l'avis de la radiation insere dans les pu­
blications menti.onnees a !'article 6. 

Quand, sur l'ordre du Departement d'Etat 
competent, la marque a ete rayee du registre 
en conformlte des dispositions de I' article 10, 
lo registraLeur en avertit en outre la per­
son ne en faveur de laquelle le depot a eu 
lieu. 

ART. 12. - Quiconque appllquera illicite­
ment, soit a des produits mis en vente, soit 
~1 leur embalhlge, le nom ou la raison com­
merciale ou le nom de l'immeuble d'un tiers, 
ou une marque deposee par nn tiers; qui­
conque exposPra en vente des marchandises 
indument marqu-ees de la fac;on indiquee ci­
haut; pourra, sur Faction in ten tee devant les 
tribuuaux par la personne lesee, etre declare 
non qualifie <'t se servir de la marque ou a 
mettre en vente les marchandises qui la 
portent. 

Dans le cas ou l'incrimine aurait eu con­
naissance du droit superienr du plaignan t a 
la marqu e, il sera condamne a une amende 
de 2000 couronnes 6 au plus, ou a la prison 
simple, avec obligation d'indemniser le p1ai­
gnant du dommage suhi par .ce dernier, et 
d'enlever les marques illicitement appliquees, 
ou, au besoin, de detruire les marchandises 
ou leur omballag·e, s'ils so11t encore en sa 
possession ou a sa disposition . 

(A suivre.) 

RENSEIGNE~IENTS DIVERS 

STATISTIQUE 

FRANCE. ETAT DES BREVETS D'INVEN­

TION ET DES CERTIFICATS D'ADDITION DE­

POSES PENDANT L'ANNEE 1885. - Il a ete 
depose en France, pendant l'annee 
1885~ conformement a la loi du 5 juillet 
184:4, 7,240 demandes de brevets d'in­
vention et 1,677 certificats d'addition, 
soit 8,917 demandes. 

Sur les 7,240 brevets d'invention, 
7,065 ont ete delivres, 60 ont ete reje­
tes par application de l'article 12 de la 
loi du 5 juillet 1844, et 115 n'ont pas 
ete delivres~ les interesses ayant re­
nonce a leurs demandes. 

Sur les 1~677 certiflcats d'addition, 
1,631 ont ete delivres, 20 ont ete reje­
tes et 26 n'ont pas ete Inaintenus par 
leurs auteurs. 

Les 7~065 brevets d'invention e' les 
1,631 certificats d'addition ont ete re­
partis dans les diverses categories de 
la maniere suivante: 



LASSIFICATION 
DES MATIERES 

1o Agriculture 

1. Machines agricoles 
2. Engrais t amendements) tra­

vaux de vidange 
3. Travaux d'exploitation, horticul­

ture 
4. Meunerie 
5. Boulau gerie 

2o Hydraulique 

1. Moteurs hydrauliques 
2. Apparoils autres que los moteurs 

hydrauliques . 
ao Chemins de fer 

1. Voie 
2. Locomotives et locomotives rou­

tieres . 
3. Voitures et accessoires 
!1 . Appareils divers se rapportant 

a }'exploitation 

4o Arts textiles 

1. Filature . 
2. Teinture, appret et impression 
3. Tissage 
4. Passementerie 
5. Tricots 
6. Tulles, dentelles et filets 

5o Machines 
1. Machine · a vapeur 
2. Chaudieres . 
3. Organes . 
4. Machines-outils pour lo travail 

des metaux et des bois . 
5. 1\fachino diverses . 
6. Manreuvre de fardeaux 
7. Machines a coudre 
8. Moteur 
9. Machines servant a la fabrication 

d0s chaussures 

s o Marine et navigation 

1. Construction des navires et en­
gins de guerre 

2. Machines marines et propulseurs 
3. Greemen t, accessoires, appareils 

de sauvetage, pisciculture et 
grande peche, aerostats. 

JURISPRUDENCE 
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179 

37 

103 
66 
41 

34 

161 

99 

26 
107 

20 

169 
151 
156 

CLASSIFICATION 
DES MATIERES 

3.5 4. Travaux des ports, des riviercs 
et des canaux 

7 J o Materiaux de construction 
1. Materiaux et outillage 

34 2. Ponts et routes . 
21 3. Travaux d'architccturc, ame-
10 nagements interieurs, secours 

contre l'lncendie 
9 ao Mines et metallurgic 

1. Exploitation desmineset mi11ieres 
54 2. Fer et acier 

3. Metaux autres que lo fer 
35 

go Mat6riel de l'economie domestique 

10 1. Articles de menage 
211 2. Serrurerie 

3. Couteller ie ct service de table 
6 4. Meubles et ameuhlcment 

10o Carrosserie 

48 1. Voitures . 
32 2. Sellerie 
30 3. Marechalerie 

4. Compteurs . 1 
13 

19 
36 
39 4 1. 

2. 

98 22 3. 
169 .60 
170 23 

no Arquebuserie et artillerie 

Fusils 
Canons 
Equipements ct 
taires . 

travaux mili-

12o Instruments de precision 

113 
161 

/1/io 

48 
95 

10 

27 
32 

65 

1. Horlogerie . 
21 2. Appareils de physique ot de chi-
15 mie, appareils frigorifiques 
12 3. Appareils de medecine et de 

6 chirurgie 
26 .'f. Telegraphie 

1 
5. Poids et mesures ct instruments 

de mathematiques . 

13o Ceramique 
1. Briques ct tuiles 

1 2. Poterie, faiences, porcelaine~ 
6 3. V errerie . 

14o Arts chimiques 

1. Produits chimiques 
5 2. Matieres colorantes, encres 

1!) 

57 
62 

207 

,1,1 

101 
73 

162 
176 

39 
180 

124 
51 
26 
10 

87 
32 

36 

99 

CLASSIFICATION 
DES MAT I ERES 

3. Poudres ct matieros explosibles 
3 4. Bongies, savons, parfumerie . 

5. Huiles, essences, resines, caou-
8 tchouc 
8 6. Sucre. 

7. Boissons 
8. Vin, alcool, ~lhcr, vinaigre 

40 9. Substances organic1ues, alimen­
taires et au tres, et leur conser­
vation 

6 
211 15° Eclairage et chauffage 

13 1. Lampes et allumettcs 
2. Gaz 

40 
52 

3. Coml•nstibles et appareils de 
chauffage 

1so Confection 

11 1. Mercerie, gun tcric, lingerie, fleu rs 
28 et plumes 

2. Parapluies, caunes, eventails 
2G 3. Vetements, chapeaux. 

7 4. Chaussures 
6 

- 1. 
2. 

17 3. 
5 4. 

170 Arts industrials 

Peinture, gravure et scull ture 
Lithographic ct typographie . 
Photographic . 
Musiqnc. 

5. Bijouterie ct orfevrerie 

18o Papeterie 

1. Ptlt. s ct machines . 
~ a' 2. Articles de bureau, presses 

355 10G 
copier 

86 
111 

G2 

2i 
2'1 
1.5 

206 
27 

19o Cuirs et peaux 

19 1. Tannerie et megisserie 
36 2. Corroierie 

20o Articles de Paris et petites industries 
10 

1. Bimholoterie 
2. Articles de fumeurs 

~ 3. Tablettorie, vannrric, maroqui­
ncrie 

12 4. Industr ies divorses 

Total 

Total 

30 
128 
81 

103 

105 

~0 

135 

164 

159 
25 
88 
87 

3!1 
96 
48 
6'1 
57 

31 

135 

41 

83 
27 

75 
104 

'-" 
6 

4 
72 
19 
40 

19 

20 
52 

31 
4 

iLl 

1" 

!J 

15 
8 

15 
8 

8 

11 
16 

7,065 1,631 ----8,696 

a l'effet de laver, de nettoyer et de purifier ... en vue de detrnire des parasites (peronos­
pora, phylloxera, etc.). 

I'l'ALIE. COMMISSION DE REVISION DES RE­
CLAMATIONS CONCERNANT LES PRIVILEGES IN­
DUSTRIELS. - BREVET DELIVRE POUR U~ SA­
VON INSECTICIDE. - Le sieur K. de Londres 
a demande eu date du 13 novembre dernier, 
par l'entremise de son mandataire special 
F . B. de Turin, un certificat de privilege 
industriel pour son invention intitulee <1 Per­
fectionnemellts apportes a la production de 
compositions pouvant etre utilement em­
ployees pour la destruction des insectes sur 
les plantes et sur les animaux, ainsi que 
comme lubrifiants pour !'immersion des bre­
bis et en general comme savons et deter sifs, 

Le miuistere, sur le preavis du conseil 
superieur de sante, qui envisageait que l'ob­
jet de cette invention etait un nufdicament, 
refusa le certificat demande. 

Le sieur F. B., dans l'inter6t et pour le 
compte de son mandant, adressa a la com­
mission pour l'examen des t·eclamations 
un recours contre le susdit refns, affirmant 
qu'il ne s'agissait pas, dans le cas actuel, de 
1'emedes ou de medicaments, mais bien 
d'u rte invention pur·e?'nent industrielle des­
tinee a detruire les insectes, et pour laquelle 
on ne saurait pas davantage refuser le bre­
vet ou le certi.ficat de privilege qu'aux autres 
savons ou aux autres substances inventees 

La section chimique de la susdite com­
mission, dans sa seance du 26 avril 1886, 
considerant: 

Qu'il no s'agissait pas d'introduire dans lc 
commerce de nouveaux medicaments ou de 
nouvelles substances medicamenteusos, mais 
qne lo privilege etait demande pour un nou­
veau m•;de de combiner diverses substances 
a l'effct d'obtenir un savon, produit utilisable 
da11s l'industrie et dans !'agriculture, et 
propre a detruire les insectes des plantes, 
ainsi qua l::wer, a nettoyer et a purifier la 
laine des brehi' des iuscctcs qu'elle pourrai1 
contenir; 
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Que, dans les cas analogues, la susdite 
section a toujours dtl se prononcer dans ce 
sens que, quand il s'agit non d'une nouvelle 
substance ou d'un nouveau produit medica­
menteux, mais bien d'un perfectionnernent 
technique pour la fahrication ou la prepa­
ration de substances deja connues, ou d'un 
nouveau resulta t lndustriel, com me dans le 
cas present, il n'y avait aucun motif de re 
fuser un certificat de privilege; 

Que !'invention de K. n'etait pas destin6e 
a un usage pharmaceutique on medicinal, 
mais seulement a un usage industriel et 
agricole, et qu'elle ne tom hait pas sous le coup 
de la disposition de !'article 6 de la loi dn 
30 octobre 1859, numero 373'1, lequel refuse 
le brevet pour toute espec de medicaments, 
afin de ne pas con tituer un monopole en 
faveur d'un nouveau r mede dont l'emploi 
pourrait avoir une grande importance pour 
la sante publique ; pour ces motifs, la sus­
dite section a estime que l'on pouvait delivrer 
au sieur K. le brevet demand'. 

Un des memhres de la secLion ne partagea, 
toutefois, pas cette maniere de voir, faisaut 
observer qu'il ne s'agissait pas de substances 
appliquees uniquement a des in sectes on sur 
des pla ntes, mais qu'elles etaient aussi em­
ployees comme deter ifs et comme agents 
destructeurs des insecte sur les animaux, 
et que, par con. equent, !'invention as ·umait 
dans ce second cas le caractere medicamen­
teux et pouvait etre utilisco dans l'art vete­
rinaire. 

Cette divergence d opinion n'ayant pas per­
mis a la section d'cm ltre .·on preavis a 
l'unanimitc, comme cela e t dit au 3e alinea 
de !'article 43 de la Ioi <lu 30 octobre 1859, 
numero 3731, la que tioll a dll etre soumise 
a la commission pleniere, laquelle siegeant 
le 8 juin 1886 en sections reunies, a adopte 
le preavis emis par ]a :ection chimique, de­
clarant que rien ne s'opposait a ce qu'un 
privilege industriel ful delivre pour !'inven­
tion du sieur K. 

Ce preavis de la commi ion a ete adopts 
par le mini ·tere. 

(Bollettino ufficiale della p1·op1~ieta 
industriale, letle?'a'ria ed artistica.) 

EG YPTE. PROTECTION DE LA PROPRIETE 

INTELLECTUELLE PAR LE DROIT N ATUREL. 

- On salt que l'l~gypte ne possede pas 
de legislation sur la propriete intellec­
tuelle, et que cette derniere n'y est 
protegee que par le droit naturel. 
Nous croyons interess r nos lecteurs 
en reproduisant d'apres le Bulletin of{l­
ciel de la propriete industrielle et cO?n­
Tnerciale du 20 mai 1886, et malgre 
leur date reculee, deux jugements ren­
dus dans ce pays en matiere de photo­
graphies contrefaite , l'un en premiere 
instance , par le tribunal d' Ist.nallia 
l'autre en appel, par la cour d'appel 
d' Alexandrle. 

LA PROPRIETE INDUSTRIELLE 

Tribunal d'Ismai1ia 

Jugement dn 17 juillet 1876 

Attendu qu'il est constant en fait: 1o que 
le defend ur. ont r produit servilement ou 
en reduction divers plans et vues que le 
demandeur .avait fait executer par les pro­
cedes de la photographie a ses frais, et par 
ses soins ou sous sa direction ; 2o que les 
defendeurs ant vendu tant a Port-Sa'id que 
dans les autros villes du canal de Suez, une 
plus ou moius grande qnant.it6 d'exemp1aires 
desdites reproductions; 

Attendu que la photographie est une appli­
cation de l'art et de la science dont lcs pro­
duits, ·uivant lc ' principes generaux du droit, 
constituent la propriete pa.rticuliere et ex­
clusive de leur auteur; 

AtLendu que les defendeurs argumentent 
vainement de l'abse11ce de toute loi speciale 
en vigueur en Egypte et ayant pour objet 
de determin r le conditions de protection 
et de garanLi de la propriete artistiquc; 
qu'en e.ITet le d 'faut d'uue semlJlalJle ' legis­
lation ne saurait avoir pour consequence de 
detruire le droit dans son principe, mais 
uniquement de la placer sous la sauvegarde 
des regles du droit naturel et de l'equite 
(art. de l'art. 3'1: du reglement d'organisation 
judiciaire) ; 

Atteudu qu le demandenr est fonde are­
clamer la reparation d.u prejudice qui lui a 
ete cause par suite de !'usurpation de son 
droit de proprietc; 

Attendu que le demandeur a d.u necessaire­
ment s'imposer des frais plus ou mains con­
sideral>les pour la production de ses vues et 
plans originaux; <rue d'autre part les d 'fen­
deurs en s livrant a un travail de contre­
fa~.on se sont epargne ces memes frais et 
ant pu faire ainsi au proprictaire une con­
currence deloyal , d'autanl plus prejudiciahle 
a ses interet , qu'ils ponvaient vendre, comma 
ils ant reell ment vendu, leurs produits contre­
faits a de· I rix nolablemeut reduits; 

. tlendu que le dcmandeur n'a pas etabli 
ou demande a etal>Iir par ctat les elemmtts 
div r et preci. des dommages qui lui out 
ete OCCaSiOilnC.3; <JU d'apres les document. 
fournis et l'ill ·tru tion faite a l'audieuce ce 
dommage p ut etre equitablement cvalue a 
huit cents francs. 

Par ces motif 
Le tribunal sLatuant contradictoirement et 

en premier ressort, 
Condamne solidairemen t les sieurs Spiri­

dione Antippa et Georges Zangaki a payer 
au demandeur la ·omme de huit cents francs, 
a Litre de dommages-intcrets; 

Les condamne n ouLre chacun ~t la moitie 
des frais y compri. les honoraires de la de­
fense. 

Cour d'appel d' Alexandrie 

Arret du 1cr mars 1877 

Attendu que le Sieur Hippolyte Arnoux a 
fait assigner deva nt le tribullal de premiere 
instance d'Ismailia les sieurs Spiridion An­
tippa et George Zangaki. 

Qu'apres l'appel de la cause a !'audience 

du 7 juin dernier, Me Colfavru a con lu pour 
le demandenr: a ce qu'il plaise au tribunal 
condamner solidairement Antippa et Zangaki 
comme coupables d'usurpation d'une pro­
priete arti tique et industrielle et de con­
currence deloyale: a dix mille francs de 
domruages-intcrets envers Arnoux, lenr faire 
d 'fense de reproduire en aucune fac;on sans 
l'autorisation de ce dernier, les dessins photo­
graphiques dont Arnoux a la propriete ex­
clnsive sous peine, en cas de contravention 
a la presente defense, de tels dommages­
intcrets a demander en justice, condamner 
solid.airement Antippa et Zangaki aux de­
pen de l'inslance et aux honoraires de de­
fen . c a iixer a mille francs, ordonner !'exe­
cution enfin provisoire nonobstant opposition 
ou appel ct ans caution; 

Et subsidiairement autoriser le demandeur 
a prouver tant par titres que par temoins, 
que les photographies incriminees t sou­
mi E'S a 1' •xamen du tribunal, notammen t e 
pJau du canal de Suez, sont bien l'reuvre 
des defendours qui les ont reproduit s, pour 
la preuve, etre par les parties r qnis et par 
le trihunaJ statue ce qu'il appartiendra; de­
pens reserves. 

Qu maitre Mengola a conclu, pour I s 
d6fendeurs, a ce qu'il pltlt au tribunal de­
clarer non recevable et mal fondee l'action 
du demand ur, l'en debouter ain i que de 
tout autre i11 tance le coHdamner en tous 
le. del eus et en outre au payement de mille 
franc a titre de dommages-interets pour lo 
pr 'j'udice cau · '. 

Qu le trilmual d'Isma'ilia a rendu en date 
du vingt-huit juin mil huit cent soixante­
scize, un jug('ment qui condamu ·olidair -
mont l s sicurs Spiridion L ntippa et eorg s 
Zangaki a pa\er au demandeur Arnoux 1~ 

somme de huit cents francs a titre de dam­
mage. -iutcrets, qui les condamne en outre 
chacun a la moitic des frais y compris les 
honoraircs de la defense. 

Que par exvloit d'huissiers en date du 
douze aout dernier Spiridion Antippa ct 
G argo Zangaki ant interjete app I du jug -
nwn t u dit et que Hippolyte Arnoux a forme 
appcl incident; 

Qu'apre l'appel de la cause, a !'audience 
de la cour, maitre Mengola a conclu pour I s 
appelants a ce qu'il plaise ala cour recevoir 
l'appel en la forme, infirmer le jugement 
attaquc, debouter le demandeur des fins de 
sa d maude et le condamner a taus les de­
pent;. 

Que, Me Colfavru a conclu pour l'intime 
et iucidemment appelant a ce qu'il plaise a 
la cour, declarer les appelants non recevahle 
L mal fonde en leur appel, les en deboutcr 

avec confirmation en principe du jugement 
dont e t appel recevoir le coHcluant dans 
son appel incidellt et statuant sur ledit appel, 
fixer a neuf mille cent huit francs le chiffre 
de la r 'paration due au concluant pour 1 
prejudice cause, condamner solidairemeut 
Antippa et Zangaki a payer au concluant 
ladite somme avec interets a douze pour 
cent l'an, les condamner aussi solidairement 



aux frai et depens de premiere instance et 
d'appel ~, compris 1 s honoraires de la de­
fense. 

Attendu en droit, en ce qui concerne l'appel 
principal, que sans s'arreter a la double 
question de savoir si la photographie e ·t 
une application de l'art ot de la science, don t 
les produits constituent la propri6t6 particu­
liere et exclu ·ive de leur auteur, ot si la 
simple reproduction des objets par les pro­
cedes photographiques, doit etro onvisagee 
sou. ce point de vue, il s'agit n l'o peco, 
non pas d'uno reproduction quo les appe­
lants ont faite, d'une simple reproduction, 
em an ant de l'intime, mais bien de celle 
d'reuvres conc;ues et creees par ce dernier tel 
que le sont lo plan photographique du canal 
de Suez, diverses vues e t divers types. 

Attendu en ce qui concerne l'appol incident, 
que l'evaluation des dommages-interets dus 
pour le prejudice cause au sieur Arnoux par 
le fait des appelants jusqu'au jour du pro­
nonce du juacment attaque est juste et equi­
table. 

Que la demande du sicur Arnoux ten dant 
a lui allouer des dommages-interets pour Ull 

nouveau prejudice souffert par le fait que les 
appelants ont, posterieuremcnt a leur con­
damnation par le tribunal d'Isma"ilia, collti­
nue la contrefacon et la vente incriminee, 
n'est pas recevable pour la raiHon qu'elle 
forme une nouvelle demando non admi ·siblo 
en cour d'app •1; que de plus la dema11de 
susdite est denuee de fondemen t. 

Qu'en effet il n' t nullement prouve que 
les reproductious photographiquos vendues 
par des tiers a pre le jugem n t de premiere 
instance aient ete contrefaites et misos en 
vente par les appelaut ·, adoptant au sur­
plus les motifs, qui ont determine le pre­
miers j uges ; 

Par ces motifs ; 
Rec;oit, en la forme tan t l'app 1 principal 

que l'appel incident, 
Au fond, los declare mal fondes; 
En dehout les app lants. Orrloune que 

le jugement attaque sortira son plein et en­
tier effot, con dam He le apr elan ts aux frais 
de l'instance, tan t envors la partie ad vers 
que vis-a-vis de la eaiss du fonds judiciair , 
taxe a huit ceu ts piastres au tarif les frai. 
de la defense de l'intime en cour d'appel. 
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ALLEMAGNE. HEVISION DE LA LOI 

S R LE BREVETS. - Le COn 'eil federal 
a re.;u de !'Office de::; brevets la coln­
munication suivante., relative a la re­
vision de la loi sur les brevets: « De­
puis quelques annees~ les cercles in­
teresses se sont livres a l' exam en des 
dispositions de la loi sur les brevets 
qui auraient besoin d'etre r0vi ·ees . Tout 
recemtnent~ la Societe des ingenieurs 
allen1ands a depose un certain no1nbre 
de propositions tendant a la revision 
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de la loi. n exprin1ant Je desir que, ecartait de la manier la plus heureuse 
si on ne les jugeait pas propre a ser- les defe tuosites pouvant exi.ter dans 
vir im1nediatmnent de base a une re- la demande de brevet ou dans la des-
vi ion~ ce::; propositions fussent exa­
nlinees dans une reunion le delegues 
presidee par un repre~entant de l'ad­
Ininistration. La Societe pour la pro­
tection des interets de l'industrie chi­
nliqu a fait une proposition dans le 
1ne1ne sens, tout en formulant des de­
lnandcs de revision differant sur cer­
tains points de celles de la precedente 
societe . Les mnende1nents proposes 
font !'objet d'une annexe speciale; ils 
ont ete exarnines de pres par l'adrni­
nistration competente, et en particulier 
par le pre~ident de l'Office des brevets, 
qui les a etudies en detail avec quel­
ques membres dudit office. D'apres le 
resultat auquel on est arrive dans ces 
etudes, il a ete fait un choix de celles 
des propositions que l'on croit propres 
a faire l'objet d'une consulLation d'ex­
p rts: et il y a ete ajoute quelques autres 
point que l'on de ·irerait voir discuter 
par ces derniers. » On a soumis en 
mem temps au conseil federal le pro­
grmnrne d'une enquete relative a la 
revision de la loi sur les brevets, pro· 
grannne con1pren nt 20 questions avec 
les explications necessair s. La de­
nlande adressee au conseil federal est 
con<;ue en ce termes : « Le conseil 
f · deral e t pri · de vouloir bien donner 
son as entiment a l'ouverture de l'en­
quete~ de determiner 1 s questions ur 
lesquelle '"' elle devra porter' et de e­
cider la suite ulterieure qui devra etre 
donn. a cett affaire. )) 

Il n 'est pas parvenu au public de 
r nseignen1ents ertains quant ux 
modifications provose s . On dit que, 
dans leur nombr , se trouve une pro­
rwsition tendant a r lnplacer le ys­
telne actuel de 1' exam en prealable 
sui vi d'un appel aux oppo ' ition ~ par 
le systeme de l'examen prealable con­
sultatif: principe qui figurait dan le 
projet de loi primitif et qui a ete re­
jete par le Reichstag; J.'apres ce sys­
teme: l'Office des brevets ne 1 ourrait 
pas, contre la volonte de l'inventeur, 
refu er un brevet avant d'avoir fait 
prea]ablmnent un appel aux opposi­
tion . La Societe pour la protection 
des interets des industries chimiques 
s'est vrononcee en faveur <le cette pro­
position. Elle a fait valoir que le sys­
teine de l'exmnen prealable bien orga­
nise~ travaillant avec l'entiere collabo­
ration du public interes~e et c01npetent, 
et ad1neLtant des reclarnations coutre 
les decisions de l'Office des brevets~ 

crlption de 1 invention, etas urait aux 
brevets une valeur plus grande t un 
placement plus assure. Toutefois, ajou­
tait-elle l'exam n prealable ne doit 
pas cesser d'etre a la fois de la plus 
grande severite et de la plus grand 
exactitude, qu'll s'agisse d'accorder ou 
de refuser un brevet; si l'on s'e arte 
de cette voie et que l'on tende a ce 
qu'on no1n1ne !'application douce de la 
loi~ l'exa1nen prealable se rapprochera, 
dans ses resultats~ du systen1e de l'en 
regi trmnent pur et silnple~ sans toute­
fois presenter la sin1plicite de ce der­
nier. Pour que les dispositions de l 
loi profitent aussi aux inventions chi­
miques~ il faut absolument que le re­
fus de brevet et la reclamation contre 
cette decision aient lieu non plus avant 
l'appel aux oppositions: mais apres ; 
non plu dans le silence du ecret ad­
ministratif, mais apres la publication 
de l'inv ntion, dans le grand jour de 
la publicite; on ne devra faire d'ex­
cepLion a cette regle que dans les cas 
les 1noins douteux~ lorsqu'on decouvrira 
au prernier coup d' il l'identite abso­
lue de !'invention avec des produits ou 
des procede deja connus, et que !'in­
vention ne presentera r ien de nouveau 
dans aucune de ses parties . 

D'apres la Gazette de Voss.. il a en­
cor ete propose, en vue de decharger 
le tribunal de l' mpire des proces en 
contrefa.;on roulant presque exclusive­
ment sur des que tions technique ~ 

d' etablir , en de dans de l'Office des 
brevets, une instance d'appel compose 
de juristes et de techniciens: et de ne 
lai ser udit tribunal que les proces 
concernant des questions pure1nent 
formelle::;. De plus , tenant compte de 
la nature · 1ninemment technique des 
occupations de !'Office des brevets, on a 
propose d'y appeler aussi des membre 
techniciens, qui devraient se consacrer 
exclusivement a cet Office. Une autre 
proposition tres irnportante destinee a 
rendre plus efficaces les poursuites en 
contrefa\on tend ace que l'on considere 
co1n1ne sufflsants, pour n1otiver les pour­
suites penales aussi bien que !'action 
civile en do1nmages-interets, non seule­
ment les faits de contrefaQon eonsciente, 
mais aussi ceux qui seraient co1n1nis par 
suite d'une grossiere negligence . On 
peut encore dter les demande d'a1nen­
de1nents suivantes : interdiction de 
!' introduction reguliere d'objets br -
vetes d~ l'empire; transfor1nation c.lu 
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registre des brevets en une sorte de 
cadastre~ dans lequel seraient inscrites 
toutes les transactions concernant les 
brevets~ telles que les licences accor­
dees, les transferls~ etc.; !'application 
obliga.toire, sur requisition, de !'article 
de la loi concernant la licence; la re­
pro<luction~ en plusieurs exernplaires, 
cles den1andes de brevets et d s dessins 
y relatifs~ et leur exposition dans les 
principales villes de l' Allemagne; la 
protection accordee a la fois au produit 
et au procede, pour toutes les sub­
stances nouvelles fabriquees par un 
procede nouveau : et cela jusqu'a ce 
qu'on ait uecouvert un second procede 
pour la fa hrication ue la rneme sub­
stance. 

(Patent-A nwalt.) 
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tion qu'ils accordent est nulle et sans 
valeur pratique; ils engagent les in­
ventenrs a depenser leur telnps et leur 
argent en recherches souYent steriles. 
En ce qui concerne particulierement 
la Suisse. elle est trop petite pour pou­
voir tirer· profit d'une loi sur les bre­
vets, et son industrie est arrivee sans 
eux a une grande prosperite. Tous ces 
argmnents sont examines de pres, et 
!'auteur arrive a la conclusion que 
l'industrie suisse a besoin d'une loi 
sur les brevets pour pouvoir se deve­
lopper d'une maniere normale et in­
dependante, et que c' est une affaire 
d'honneur pour elle de proteger les 
inventeurs etrangers sur son territoire, 
cmnme les siens sont proteges au de­
hors. - Cette brochure est ecrite avec 
clarte et dans un style facile , deux 
conditions indispensableti a un ouvrage 
tlestine a vu lgariser une question au si 
eompliquee que celle des brevets. 
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opere per riserva dei db·ilti d'autore , pre­
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